
	

	
 

Agence métropolitaine des mobilités partagées ex SAVM – 47 bis rue des Vinaigriers – 75010 Paris 
	
	

	

Paris, le 21 mars 2025 

Mesdames, Messieurs les élu.e.s,  

J’ai le plaisir de vous informer que la réunion du Comité syndical se tiendra : 
Le 7 avril 2025 à 9h30 

Au siège de l’Agence métropolitaine des mobilités partagées,  
47 bis rue des Vinaigriers – 75010 Paris  

(Immeuble au fond de la cour – 1er étage) 
 

Le dossier est disponible dans votre espace membre sur le site internet du Syndicat 
(connexion avec votre adresse mail et votre mot de passe)  
 
  
L’ordre du jour est le suivant :   
  
I - Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d'exploitation Velib’  
 

1. Approbation du procès-verbal du 2 décembre 2024 
  

2. Délibérations :  
 

- Avis requis sur les montants des contributions 2025 à l’Agence 
- Avis requis sur le budget primitif 2025 – Budget annexe de la Régie Velib’  
 

II - Comité syndical (socle commun)  
 

1. Approbation du procès-verbal du 17 mars 2025 
 

2. Délibérations : 
 

- Création d’emplois non permanents d’agents contractuels pour des besoins liés à un 
accroissement temporaire d’activité 

- Modification des statuts  
- Modification du règlement intérieur du comité syndical  
- Approbation des montants des contributions 2025 à l’Agence 
- Approbation du budget primitif 2025 – Budget principal de l’Agence 
- Approbation du budget primitif 2025 – Budget annexe de la Régie Velib’  
- Rendu-compte des décisions du Président prises dans le cadre de la délégation de compétence  

 
III - Points divers à huis clos :   

 
- Echanges sur les suites à l’arrêt de la Cour administrative d’appel de Paris dans le cadre du 

contentieux avec la société Autolib’ 
- Echanges sur la tarification de Vélib’ Métropole 

 

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs les élu.e.s, l’expression de mes salutations distinguées.  

Le Président, 
 
 
Sylvain Raifaud 


